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Chevaux
Question écrite n° 44557

Texte de la question

M. Jacques Pelissard appelle l'atttention de M. le ministre de l'agriculture, de la peche et de l'alimentation sur les
mauvais traitements infliges aux equides. Il souhaiterait mieux connaitre les mesures preventives mises en place
pour leur protection et permettant de lutter contre les trafics, les vols et les disparitions de ces animaux.

Texte de la réponse

De nombreux textes legislatifs et reglementaires ont ete publies depuis plusieurs decennies, afin de proteger les
animaux contre les actes de cruaute et les mauvais traitements qui sont reprimes par les articles R. 521-1, R.
653-1, R. 654-1 et R. 655-1 du code penal. Les services veterinaires departementaux, charges de l'application
de ces textes dans le domaine de la protection des animaux, exercent des controles reguliers des
etablissements detenant des animaux et des diverses utilisations dont ils font l'objet. Lorsque des mauvais
traitements sont constates, ils dressent des proces-verbaux aux fins de poursuite judiciaire. Dans certains cas,
le prefet peut etre amene a fermer les etablissements en question. De meme, le code penal prevoit qu'a l'issue
d'un jugement les animaux puissent etre eventuellement retires de la garde de leur proprietaire et confies a une
association de protection des animaux. En matiere de vols, trafics et disparitions d'equides, des mesures
appropriees ont ete prevues par la loi du 22 juin 1989 modifiant et completant certaines dispositions du livre II du
code rural, et plus particulierement par l'article R. 276-4 relatif a l'identification de tous les equides faisant l'objet
d'un transfert de propriete a titre gratuit ou onereux. Cette mesure legislative equivaut a generaliser
l'identification a tous les equides. Un decret d'application de cet article du code rural a ete elabore et devrait
prochainement etre publie au Journal officiel de la Republique francaise apres avis du Conseil d'Etat.
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